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1 - Le trajet domicile-lieu de travail 

A) Principe 

1/ La prise en charge des frais 

En matiè
prise en charge des frais engagés par le salarié au titre de ce transport sous réserve que le salarié 
utilise un moyen de transport collectif. Cette prise en charge relève du régime des frais 
professionnels. 

sommes versées peuvent, sous certaines conditions et limites, bénéficier du régime social et fiscal 
favorable des frais professionnels. 

2/ Le temps de trajet 

effecti
commun. 

En effet, « 
 » (C. trav., art. L. 3121-4

 
  

Attention 

Pour les travailleurs handicapés, lorsque le temps de trajet entre le domicile et le lieu habituel de 

repos. Il s
non (C. trav., art. L. 3121-5). 

Par contre, lorsque le salarié doit commencer sa journée, dans le cadre de ses fonctions, en se 
rendant dans un lieu inhabituel (déplacement chez un client, déplacement sur un autre établissement 

onstitue 
pas du temps de travail effectif mais doit donner lieu, au profit du salarié, à une contrepartie financière 
ou sous forme de repos (Cass. soc., 5 juin 2019, n° 17-26.286). 

lle doit être définie par 
 

-livreur effectue des trajets entre son domicile et les locaux du client de 
e contenant parfois des colis appartenant au client, ce 

temps de trajet constitue du temps de travail effectif (Cass. soc., 3 juin 2020, n° 18-16.920). 

3/ Le bulletin de paie 

Le bulletin de paie du salarié doit mentionner le montant de la prise en charge des frais de transport 
public ou des frais de transport personnel (C. trav., art. R. 3243-1). 

Pour rappel, le bulletin de paie doit être conservé sans limitation de durée (C. trav., art. R. 3243-5). 
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Attention

ransport 
public et des frais de transport personnel est passible de sanctions pénales prévues pour les 
contraventions de 4e classe, soit une amende maximale de 750 euros (C. trav., art. R. 3261-16 

rvice public de 
location de vélos 

par leurs salariés pour leurs déplacements entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail, 
accomplis au moyen de transports publics de personnes ou de services publics de location de vélos 
(C. trav., art. L. 3261-2). 

du stage (C. éduc., art. L. 124-13). 

Montant de la prise en charge 

 
tarifs de seconde classe (C. trav., art. R. 3261-1 et R. 3261-3). 
  

Jurisprudence 

par ses salariés pour leurs déplacements effectués par transports publics entre leur domicile 
habituel et leur lieu de travail. Peu importe que le domicile et le lieu de travail soient situés 
dans des régions différentes (ex. : salarié résidant en Eure-et-Loir et travaillant à Paris) 
(Cass. soc., 12 décembre 2012, n° 11-25.089
résidence habituelle proche de son lieu de travail, il appa
charge la moitié des frais de transports publics engagés par le salarié pour se rendre à son 
travail, calculés à partir de sa résidence habituelle même comprise à plus de 700 kilomètres 
et au sein de laquelle le salarié n
jours télétravaillés (Cass. soc., 12 novembre 2020, n° 19-14.818). 

Titres souscrits visés : 
- les abonnements utilisables suivant plusieurs modes avec un nombre de voyage illimité, les 

abonnements annuels, mensuels, hebdomadaires ou à renouvellement tacite à nombre de 
voyages illimité émis par la SNCF, par les entreprises de transport public et les régies ; 

- nombre de voyages 
-de-France, les 

entreprises de transport public, les régies ; 
- les abonnements à un service public de location de vélos. 

La prise en charge ne concerne  

Délai de prise en charge 

fin du mois suivant celui pour lequel les titres ont été validés (C. trav., art. R. 3261-4). 

Pour les titres de transport dont la validité est annuelle, leur prise en charge est répartie 
 

Conditions de la prise en charge : transports collectifs 

ubordonnée à la remise ou, à défaut, à 
la présentation des titres par le salarié (C. trav., art. R. 3261-5

Cass. soc., 26 septembre 2012, 
n° 11-10.539). 
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Conditions de la prise en charge : vélos 

Le titulaire des titres doit être identifié et les titres doivent être conformes aux règles de validité 
 

de la gestion du service public de location de vélos. 

 en 
 

  

Notez-le 

transport, sans pouvoir cependant allonger les délais de remboursement prévus par la 
réglementation (C. trav., art. R. 3261-6). 

Cas particulier des salariés intérimaires 

La situation spécifique des salariés intérimaires, qui peuvent avoir plusieurs employeurs et dont la 
mission peut être changée (terme raccourci ou au contraire prolongé), est prise en compte par un 
accord collectif étendu (accord du 31 octobre 2009 relatif à la prise en charge des frais de transports 
publics des salariés intérimaires, étendu par arrêté du 9 août 2010). Les dispositions de cet accord 

. 

Les salariés intérimaires dont le lieu de travail (lieu de la mission) est situé dans le périmètre couvert 

percevoir, par jour de travail, un remboursement forfaitaire couvrant les zones de transport du trajet 
domicile-travail, établi selon les bases ci-dessous : 
- 50  ; 
- 50  ; 
- 50  

 à un service 
public de voyageurs ou à un service public de location de vélos. 
  

Notez-le 

frais de transport, sans pour autant dépasser la fin du mois suivant celui pour lequel les titres ont 
été validés. 

Changement des modalités de preuve et de remboursement 

 mois avant la date fixée pour le 
changement. 

 

égal à 50 % du coût des titres. 

Situation du salarié à temps partiel : 
- la prise en charge des frais de transport des salariés à temps partiel est la même que celle des 

légale hebdomadaire ou conventionnelle de travail ; 
- la prise en charge des frais de transport des salariés à temps partiel est calculée à due proportion 

salarié est employé pour un nombre inférieur à la moitié de la durée à temps complet. 
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Salariés travaillant sur plusieurs lieux de travail dans la même entreprise 

habituelle, il doit assurer la prise en charge du ou des titres de transport permettant aux salariés de 

habituelle. 

Salariés en télétravail 

Le ministère du Travail considère que le salarié en télétravail doit bénéficier de la prise en charge de 
son abonnement annuel, mensuel ou hebdomadaire à hauteur de 50 
travailler en présentiel au moins un jour sur la période concernée, sans réduction du montant 
remboursé au prorata du nombre de jours télétravaillés. 

Si le salarié est exclusivement en télétravail sur toute une année, un mois ou une semaine, il ne peut 
alors pas bénéficier du remboursement à 50 % des abonnements de transports collectifs ayant 
respectivement une échéance annuelle, mensuelle ou hebdomadaire. 

Sanctions 

 euros pour les 
personnes physiques et de 3750 euros pour les personnes morales (C. trav., art. R. 3261-16). 

C) Forfait mobilités durables 

favorable pour certains salariés. Ce forfait vise à prendre en charge tout ou partie des frais du salarié 
utilisant un service de mobilité partagée (location ou libre-service de véhicules non thermiques et 

les frais non couverts par la prise en charge légale de 50 % des abonnements), son vélo ou le 
covoiturage pour se rendre au travail (comme conducteur ou comme passager). À compter du 
1er 
(type trottinette électrique) peuvent donner lieu à indemnisation par le biais du forfait mobilités 
durables. 
  

Attention 

11 mai 2020. Compte tenu des modalités de mise en place identiques, les employeurs versant 
 kilométriques vélo exonérées peuvent continuer à procéder à ces 

préalable le comité social et économique. Toutefois, pour utiliser les autres voies de financement 

unilatérale est nécessaire. 

engagés ou peut se voir remettre de -mobilité. 

 euros par an et par salarié. Le respect du plafond doit être 
observé en t

publics. 

Pour les salariés à temps partiel, le plafond reste fixé à 500 euros si le salarié est employé sur une 
 

une base inférieure, le plafond de 500 
égal à 50  


